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Décision Générale colonial

Décision n° 1931/SG/FP  portant So mise à la disposition du 
Ministre de l’enseignement, des Sports et de la Jeunesse d’une 
institutrice ou corps métropolitain.
n° 1931/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

24 décembre 1968

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1969
Date  du numéro

10 janvier 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Mme Ryamonde Lostanlen, institutrice du cadre métropolitaine de 4 échelon du département de la Sarthe, en instance 

détachement à court terme, est, pour compter du 30 septembre 1968, mise à la disposition du Ministre de l’Enseignement, 

des sports et de la Jeunesse. la présente décision est valable pour l’année scolaire 1968-1969.
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